
Re-Wood
Nettoyant concentré pour terrasses, 
élimine salissures et finitions précédentes

Élimine les salissures incrustées dans les �bres du bois ; utilisé pur, il permet également 
d’enlever les �nitions antérieures. Ef�cace même dans des conditions extrêmes.

Données techniques à 20 °C et 60% H.R.

Aspect

Densité

pH

Rendement indicatif

Conservation

Conditionnement

Liquide jaune

1,00 kg/litre

13

100 m2/litre en tant que nettoyant
10 – 15 m2/litre pour l’élimination de �nitions 
antérieures

24 mois dans l’emballage d’origine 
scellé – Sensible au gel

Flacons de 1 litre
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Les informations contenues dans cette 
�che technique sont données à titre 
indicatif et n’engagent en rien notre 
responsabilité, les méthodes et conditions 
d’utilisation du produit étant indépendantes 
de notre contrôle. Il est recommandé de 
véri�er l’adéquation effective à l’usage 
prévu.

Rév. 03 – 21/06/2024. 
Cette �che technique remplace la précédente.

Pour éliminer les �nitions antérieures– Étaler le produit pur sur le sol et laisser agir 5 
à 10 minutes. Nettoyer le sol à l’aide d’une monobrosse équipée d’un pad adapté 
aux terrasses. Répéter l’opération si nécessaire. Bien rincer à l’eau claire, de 
préférence à l’aide d’un nettoyeur haute pression.
En tant que nettoyant – Ajouter 1 à 2 bouchons de produit dans 10 litres d’eau (0,5 
– 1 %). Rincer à l’eau claire.
⚠ Attention ! Re-Wood est un produit corrosif ! Toujours se protéger avec des gants 
et des lunettes de protection pendant l’utilisation. Protéger également les surfaces 
délicates situées à proximité des zones à traiter.

Mode d’emploi

• Agiter avant emploi
• Protéger du gel

Remarques

PRODUIT A USAGE PROFESSIONNEL. Respecter scrupuleusement l’étiquetage et 
consulter la �che de données de sécurité avant utilisation.

Règlement relatif aux détergents : Règlement (CE) n° 648/2004 modi�é. Contient : 
tensioactifs non ioniques (<5 %), parfum.

Normes de sécurité

Éliminer le produit non utilisé et les emballages vides conformément à la législation locale en 
vigueur.

Déchets

ENTRETIEN
ET SOIN


